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CONDITIONS GéNéRALES DE LOCATIONS SAISONNIèRES MEUBLéES 

SAISONS  2010 / 2011 
A.L.S. est l'intermédiaire entre le propriétaire et le locataire. Cette mission est liée à une démarche de mise en relation du 

propriétaire avec le locataire. 

LE PROPRIETAIRE S’EST ENGAGE A RESPECTER TOUS LES ELEMENTS INDIQUES SUR LE MANDAT SIGNE AVEC ALS. ACACIA 

LOCATIONS SAISONNIERES A REPRIS FIDELEMENT TOUS CES POINTS QUI SONT PORTES A LA CONNAISSANCE DU 

LOCATAIRE. Tous les contacts, litiges et problèmes seront réglés entre le locataire et le propriétaire AVEC 

PARTICIPATION ET ARBITRAGE D’ALS. Le PROPRIETAIRE (ou son représentant) s'engage à être joignable téléphoniquement 

durant tout le séjour du locataire et intervenir immédiatement pour tout problème. 

 

1- ACCUEIL DES LOCATAIRES 

ARRIVéE: 

Les locataires sont censés arriver A 17 h. Cependant il est convenu qu'en cas de retard le propriétaire ou son représentant devra accepter 

l'arrivée des locataires jusqu'à 20 heures. Après 20 heures, l'accueil des locataires pourra être repoussé au lendemain 10 heures sans 

pour cela que le locataire ne puisse prétendre à une quelconque indemnité ni  remboursement. 

Le locataire doit obligatoirement organiser son arrivée avec le propriétaire et obtenir un accord écrit de ce dernier en cas d’arrivée en 

dehors de cette convention. 

Le locataire dispose de 72 heures pour faire part de son désaccord sur les prestations du bien loué. Il doit le faire auprès du propriétaire 

et copie à l'agence pour information. Sa réclamation ne sera recevable que dans un délai de 72 Heures et si elle est envoyée par lettre 

recommandée avec accusé de réception à destination du propriétaire et de l'agence.  Les prestations de nettoyage et d'entretien dues par  le 

propriétaire, jardin et piscine, s'effectuent habituellement le samedi. La fréquence des prestations PISCINE et JARDIN dues par le 

propriétaire est précisée sur la fiche-produit et/ou sur l’état des lieux.  Il incombe au locataire d'organiser avec le propriétaire les 

horaires permettant la bonne exécution des prestations d'entretien et à les indiquer sur ledit état des lieux. 

SéJOUR: 

Le locataire ne pourra à aucun moment dépasser le nombre de personnes prévu sur l'engagement de location. Tout dépassement du nombre 

de locataires autorisé sera facturé au prorata du nombre de personnes sans tenir compte de la durée de la présence des personnes 

supplémentaires. L'apport de lits supplémentaires est formellement interdit, sauf pour les lits de bébés, à la seule condition que la 

présence desdits bébés soit mentionnée, sur l'engagement de location. Le locataire ne pourra en aucun cas déplacer les meubles durant 

son séjour. 

Le locataire a pour obligation de jouir du bien en  "BON PèRE DE FAMILLE". Cette précision vise à protéger le voisinage d'éventuels troubles 

dont ni  le propriétaire ni l'agence ne pourraient prendre la responsabilité. Les événements exceptionnels du type, mariage, anniversaire, ou 

autres fêtes au domicile du propriétaire sont STRICTEMENT INTERDITS. Aucune caravane, tente, mobile-home, camping car ou autre abri n'est 

autorisé sur le terrain de la propriété. Tout manquement à ces règles mettrait le locataire en infraction avec ce contrat. 

 

Les départs s'effectuent le samedi entre 9 heures et 10 heures, sauf accord particulier, écrit. La villa doit être restituée propre et rangée 

le matin du départ sauf si le locataire a payé au propriétaire, à son arrivée, le Forfait Ménage de Fin de Séjour (FMFS). En cas de paiement du 

FMFS la villa devra cependant être restituée rangée et convenable. Dans tous les cas, les poubelles seront vidée par le locataire et 

déposées à l’extérieur de la villa et/ou dans les containers prévus a cet effet-. 

Il est précisé aux locataires que le temps nécessaire au propriétaire pour effectuer l’état des lieux de départ est d’environ 30 à 45 minutes. 

(Sauf dégâts) Il est donc demandé aux locataires de prévoir le temps nécessaire au bon déroulement de cette opération. 

Le locataire doit exiger du propriétaire, le matin du départ, copie de l’état des lieux conforme a celui du propriétaire. 

 

2- ENTRETIEN 

Le locataire s'engage à laisser au propriétaire ou à ses mandataires libre accès à la propriété afin d'effectuer les prestations dues par le 

propriétaire. 

L'entretien et le nettoyage de la piscine sont à l'exclusive charge du propriétaire ainsi que le maintien de la qualité de l'eau. Le locataire ne 

pourra en aucun cas manipuler la machinerie de la piscine, l'arrosage automatique ou tout autre accessoire sans l'autorisation écrite du 

propriétaire. 

L'entretien intérieur de la villa incombe au locataire, et ce durant tout le séjour (sauf indication contraire écrite). 

 

3- FOURNITURES / éQUIPEMENTS 

Les équipements, fournitures et autres prestations sont indiqués sur chaque fiche-produit et descriptif légal sur Internet, y compris la mise 

à disposition éventuelle d’une ligne téléphonique restreinte. 

Un jeu de draps, taies et couvertures, sont fournis par couchage et par séjour pour toutes les villas sauf indication contraire sur le 

descriptif légal. Cette prestation peut être payante. 

Le propriétaire n’est pas tenu de fournir les produits destinés à l’entretien de la villa ni le charbon de bois du barbecue. Cependant la 

fourniture des produits piscine est à la charge du propriétaire. 

 

4- DéPOT DE GARANTIE (Appelé aussi caution) 

Pour toutes les locations meublées, un dépôt de garantie est exigé à l'arrivée dans les lieux. En l’absence de chèque, le locataire devra 

fournir des espèces ou communiquer au propriétaire les éléments de sa carte bancaire a consigner sur un formulaire intégré à l’état des 

lieux. Cette garantie carte bancaire serait utilisée dans le même esprit qu’un chèque de garantie. Le chèque de garantie est remis par le 

locataire directement au propriétaire ou son représentant et est établi au nom du propriétaire. Compte tenu de la durée du séjour, le 

propriétaire s'est engagé à ne pas l'encaisser et à le restituer au locataire à la fin du séjour, en échange du paiement des charges dues 

et/ou dégâts éventuels. Il peut aussi être utilisé pour financer la franchise de l'assurance en cas de dégâts des eaux, incendie, bris de glace, 

ou autres dégradations dont le locataire serait responsable. En cas de dégâts et/ou de non signature de l’état des lieux par le locataire, 

au moment du départ, le dépôt de garantie pourra être conservé par le propriétaire dans l'attente des sommes dues par le locataire ou par 

l’assureur. Le chèque de dépôt de garantie serait aussi conservé par le propriétaire dans l'attente de la confirmation du montant précis de 

la franchise, indiquée par l'assureur ou dans l'attente d'un devis qui serait réalisé afin de connaître le montant des réparations à financer, 

tout simplement dans l’attente de la prise en charge effective du sinistre par l’assureur ou par le locataire. Le propriétaire pourra 

cependant encaisser le chèque un mois après le départ du locataire des lieux loués dès lors que ce dernier ne procéderait pas au 

remboursement des sommes dues au titre des charges et des éventuelles dégradations, sans motif valable et après l’envoi d’une lettre 

recommandée informant le locataire des griefs qui lui sont reprochés. La responsabilité du dépôt de garantie incombe aux deux parties. 

En aucun cas, A.L.S. ne peut être tenue responsable du dépôt de garantie. Ainsi, la responsabilité d'A.L.S. ne peut être engagée en cas 

d'encaissement du chèque de garantie, le locataire faisant son affaire personnelle de son remboursement ou de sa restitution. 

 

5- INVENTAIRE / éTAT DES LIEUX 

Le propriétaire et le locataire s'engagent à parapher contradictoirement, le jour de l'arrivée et le jour du départ, un inventaire détaillé des 

biens mobiliers objet de la location ainsi qu'un état des lieux général. Tout refus de signature du locataire à l'arrivée provoquerait 

l'annulation pure et simple du séjour dont ce dernier prendrait l'entière responsabilité. Ce refus de signer l'état des lieux par le locataire 

mettrait ce dernier dans les conditions d'annulation du paragraphe 8. En cas de refus de signature du locataire au moment du départ, le 

propriétaire utiliserait les moyens légaux mis à sa disposition. 

ABSENCE DU LOCATAIRE : En cas de départ anticipé du locataire, le locataire a pour obligation de prendre immédiatement contact avec le 

propriétaire ou son mandataire pour établir ensemble l’état des lieux. En cas d’impossibilité totale d’être présent, le locataire peut se faire 

représenter par une personne dûment mandatée à cet effet. A défaut, le bien loué sera présumé être dans l’état dans lequel le propriétaire 

l’a trouvé. Le locataire s’expose donc au risque de perdre totalement ou en partie la somme déposée en garantie et à réparer tous les 

dommages allant au-delà du montant de la garantie déposée. 

ABSENCE DU PROPRIéTAIRE : En cas d’empêchement du propriétaire d’être présent, ce dernier sera représenté par son mandataire 

spécialement mandaté à cet effet. A défaut, et en dépit des diligences faites par le locataire pour contacter le propriétaire et de l’agence en 

vue d’établir l’état des lieux, le bien loué sera présumé être dans l’état dans lequel le locataire aura déclaré l’avoir laissé. Dans cette 

perspective, il faudrait que les locataires inscrivent sur l’état des lieux en leur possession les éléments de cet état des lieux par défaut. 

Le locataire dispose de 72 heures maximum après son arrivée pour faire part de son désaccord sur les prestations du bien loué. Il doit le 

faire par lettre recommandée avec accusé de réception à destination du propriétaire, copie à l’agence. Il est évident qu'un appel 

téléphonique auprès du propriétaire (et de l'agence pour information) permettrait une gestion plus rapide du problème, cela n'excluant en 

rien l'envoi des lettres recommandées. 

 

 

 

 

 

 



 

6- RESPONSABILITéS 

PISCINE : Le locataire prend l'entière responsabilité de la surveillance des baignades et de toutes les conséquences induites. Il prend 

l'entière responsabilité des conséquences matérielles et corporelles qui pourraient découler d'accidents ou autres incidents liés à 

l'utilisation de la piscine, notamment pour la surveillance des baigneurs ne sachant pas nager ou ne maîtrisant pas cet art.  

Le propriétaire s'est engagé contractuellement à mettre à la disposition des locataires une piscine aux normes, en parfait état de 

fonctionnement dont la qualité de l'eau est irréprochable. Toutes les normes de sécurité, de prévention et de protection des personnes 

doivent être respectées de part et d'autre, notamment pour ce qui concerne les normes de protection des piscines applicable depuis le 1er 

mai 2004. Le propriétaire s’est engagé à respecter cette règle et à informer le locataire à son arrivée du fonctionnement de la sécurité mise 

en place. Le propriétaire est le seul responsable de la qualité de l'eau qu'il doit assurer au locataire durant tout le séjour. Toute anomalie 

doit être signalée au propriétaire dès sa constatation. IMPORTANT: Le locataire devra toujours considérer que la piscine ne bénéficie pas 

d’un système de protection efficace à 100 % et devra de ce fait surveiller les baignades. Il en est de même pour les biens ayant un accès 

direct à la mer, à un lac, étang, bassins ou autres plan d’eau, dans tous les cas la surveillance et la responsabilité des baignades incombent 

au locataire. 

SAUF AVIS CONTRAIRE ECRIT SUR LE CONTRAT ETABLI PAR ALS, LA PISCINE N’EST EN SERVICE QUE DU 15 mars au 15 novembre. 

AUTRES : Les indications relatives à la situation, la nature de l'installation des locaux sont la transcription fidèle des renseignements 

fournis par le propriétaire, qui certifie que les locaux seront en parfait état d'installation et de propreté pour l'arrivée de ses locataires. 

Nos documents et publicités, contrats et autres informations communiquées aux locataires sont fournis de bonne foi sur la base des 

indications données par les propriétaires ou leurs représentants et n'engagent que leur responsabilité. Il faut cependant noter que toutes 

les villas, mas, demeures et châteaux ont été visités par une personne de l'agence.  

Notre responsabilité ne pourra être engagée au cas où des modifications affectant le bien loué ou son environnement n'auraient pas été 

portées à notre connaissance par le propriétaire à la date de réservation ou qui interviendraient entre le moment de la réservation et 

l'entrée dans les lieux des locataires. 

A.L.S. ne peut être tenue responsable d'une faute du propriétaire à ce sujet. Le propriétaire reste à tout moment totalement responsable de 

la mise à disposition du bien loué. 

Cependant ni le propriétaire ni A.L.S. ne peuvent être tenus responsable des irrégularités pouvant intervenir dans les services d'électricité, 

d'eau, de gaz ou de téléphone ou travaux limitrophes ou non à la location et déclinent toute responsabilité pour le manque de jouissance ne 

provenant pas de leur fait, y compris pour les troubles de voisinage ou autres nuisances extérieures à la partie louée.  

Le présent contrat limitant le rôle de l'agence à celui d'intermédiaire entre les parties, sa responsabilité ne peut être engagée du fait du 

propriétaire ou du locataire. 

En signant l'engagement de location et la présente, le locataire s'engage pour lui-même ainsi que pour tous les occupants du bien loué pour 

lesquels il se porte fort et prend la responsabilité des chèques ou autres règlements émis par un ou plusieurs co-occupant et qui seraient 

impayés. 

Le locataire s'engage, en cas de rétractation du propriétaire ou autre cas particulier, à accepter une autre location qui serait proposée par 

l'agence. 

A.L.S. proposerait dans ce cas au locataire un bien dans la même catégorie permettant l'accueil du même nombre de personnes et dans la 

même fourchette de prix (+ ou – 10 %). 

En cas de refus, de la part du locataire de cette nouvelle offre, ou si A.L.S. ne trouvait pas de bien de substitution, la réservation serait 

purement et simplement annulée et le locataire serait immédiatement remboursé sans pouvoir prétendre à une quelconque indemnité. Le 

locataire s'engage à s'interdire toute sous-location. Le locataire reconnaît avoir entre les mains tous les documents et tarifs concernant 

cette location et peut ainsi s'engager en toute connaissance de cause. 

 

7- ASSURANCES 

Il est proposé au locataire un contrat d'assurance comprenant des garanties annulation de séjour, interruption de séjour, responsabilité 

civile du locataire intégrant les dommages aux biens mobiliers et immobiliers appartenant au propriétaire. Si le locataire opte pour 

l’assurance, elle sera ajoutée  à l’acompte qui est de 25 % du montant du séjour.  Le locataire atteste, par la présente, être en possession 

des conditions proposées par l'assureur. Le locataire doit fournir les noms et prénoms des co-titulaires du contrat de location. En 

l’absence des noms demandés, seul le nom indiqué sur l’engagement de location sera considéré en cas d’utilisation des garanties 

d’assurance. Le locataire s’engage à nous informer par écrit en cas de changement de co-titulaires. 

Les garanties d’assurance ne peuvent être sollicitées auprès de l’assureur, que si les dégâts précis incombant au locataire sont consignés 

sur un état des lieux signé du locataire et du propriétaire à l’arrivée et au départ. En cas de sinistre seule A.L.S est habilitée à solliciter 

l’assureur. Il est donc indispensable de contacter l’agence. 

Les dégâts, imputables aux locataires, et issus de troubles, fêtes, désordres, brutalités, tapages, ripailles, fouillis, etc, toutes 

malveillances, gestion anarchique du séjour, tous excès, seraient de la responsabilité exclusive des locataires. Dans ces conditions, le 

dépôt de garantie serait en tout premier lieu le moyen de dédommagement du propriétaire. Le seul fait de ne pas se conduire en bon père de 

famille durant le séjour permettrait le prélèvement des sommes dues sur le dépôt de garantie. Si ce dernier était insuffisant, les sommes 

restant dues seraient de la responsabilité du signataire de l’engagement de location. 

En cas de refus du locataire de souscrire au contrat d’assurance proposé par ALS, le locataire devra  fournir, en même temps que la 

réservation, une attestation villégiature de son assureur. Le locataire atteste que son contrat sera valide au moment du séjour et en prend 

l’entière responsabilité. L’attestation devra préciser nom et adresse du locataire, étendue des garanties, notamment responsabilité civile et 

dommages aux biens. Il est nécessaire qu’elle renseigne aussi les franchises et limites de garanties. Dans tous les cas le locataire reste  

financièrement responsable des dommages non assurés. 

La franchise du contrat d’assurance (le nôtre ou celui du locataire) reste à la charge du locataire ainsi que tous les frais, réparations ou 

remplacement des éléments détériorés par le locataire. La responsabilité financière du locataire est basée sur la valeur de remplacement 

des éléments détériorés. 

En l’absence de souscription de l’assurance proposée par ALS ou d’attestation conforme que doit fournir le locataire, l’accès au bien loué 

sera purement et simplement refusé au locataire. 

VOL : En cas de vol effectué par un tiers durant le séjour, aucune garantie des objets et biens du locataire ne sont assurés. Le locataire ne 

pourrait prétendre à aucune indemnité de relogement ou de remboursement de séjour, sauf en cas de destruction totale des locaux objets 

de la location.  

 

8- FRAIS ET CONDITIONS D'ANNULATION 

Le départ prématuré d'un locataire ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement s'il n'entre pas dans les garanties du contrat 

d'assurance proposé par A.L.S. 

En cas d'annulation de réservation n'entrant pas dans les garanties de l'assureur, des frais de dédit seront à verser à l'agence par le 

locataire. Ils seront de 

Annulation effectuée moins de 180 jours avant le début du séjour   25 % du montant du loyer  

Annulation effectuée moins de 60 jours avant le début du séjour   50 % du montant du loyer 

Annulation effectuée moins de 30 jours avant le début du séjour 100 % du montant du loyer 

 

9- CONDITIONS DE RéSILIATION 

Le présent contrat est prévu pour s'exécuter dans des conditions normales d'occupation. Au cas où le locataire dépasserait le nombre de 

personnes autorisé, le propriétaire se réserverait le droit de majorer le loyer dans les conditions de l'engagement de location et/ou 

d'expulser le locataire. Il serait aussi possible de résilier le contrat en cas de force majeure. Sont considérés comme cas de force majeure, 

les cas suivants (liste exhaustive) : 

Catastrophes naturelles, incendie, épidémies, guerre, émeutes, attentats ou destruction totale du bien ainsi que le décès du propriétaire ou 

de son conjoint. 

En cas de non-paiement des loyers aux dates convenues, ou du coût des consommations (électricité, eau, gaz, téléphone et taxes de tous 

ordres) consécutives à la présente location, ou en cas d’inexécution de l’une des clauses de ce contrat, et huit jours après une mise en 

demeure restée sans effet, le propriétaire ou l’agence pourra exiger la résiliation immédiate des présentes, sans qu’il ne soit nécessaire de 

s’adresser aux tribunaux, l’expulsion pouvant être ordonnée sur simple ordonnance du juge des référés. Le propriétaire reprendra la 

disposition des locaux sans qu’il soit besoin d’autres formalités légales et sans préjudice des loyers dus et de tous dommages et intérêts. 

 

10-  COMMISSIONS / HONORAIRES DE L'AGENCE – LOYERS – FRAIS DE DOSSIER 

Les commissions et honoraires de l'agence sont inclus dans le montant payé par le locataire, ainsi que l’assurance locative proposée par 

ALS (si elle est souscrite) et les frais de dossier. Frais de dossier qui seront conservés en cas d’annulation du séjour, du fait du locataire. 

Une réservation est validée lorsque ACACIA est en possession d’un engagement de réservation signé du locataire et l’acompte du loyer payé 

et assurances selon les règles du paragraphe 7. 

A.L.S. ne peut être tenue responsable d'un loyer jugé trop élevé par le locataire. C'est en effet le propriétaire qui détermine et accepte in 

fine le montant du loyer. 

Le locataire a pour obligation de payer l’acompte de son loyer au moment de la réservation et le solde 30 jours avant le premier jour du 

séjour. En cas de non paiement total ou partiel, les lieux du séjour ne seront pas accessibles au locataire. 

A moins de 40 jours du début du séjour, le paiement du loyer total est exigé POUR TOUTE RéSERVATION. 

PAIEMENT DE L’ACOMPTE  ou DE LA TOTALITE DU LOYER: Ces paiements s’effectuent par chèque, virement bancaire, mandat cash, espèces ou 

paiement sécurisé (CB directement sur notre site Internet, via le serveur de notre banque) s‘il intervient au moins 40 jours avant le début du 

séjour.  

 



 

PAIEMENT DU SOLDE : Le solde du loyer est à payer par le locataire au plus tard 30 jours avant le début du séjour. Ce paiement pourra 

s’effectuer par chèque, virement bancaire, mandat cash, ou paiement sécurisé (CB). 

A moins de 15 jours du début du séjour, seul le paiement sécurisé (CB) sera accepté. 

Le signataire de l’engagement de location  (le réservataire) se porte fort du payeur si celui-ci est différent. 

 

11- ANIMAUX 

Ils sont acceptés par certains propriétaires. On entend par animaux : chiens et chats exclusivement, sauf autorisation écrite du propriétaire 

ou de l’agence. Pour éviter tout litige il est impératif qu’A.L.S. en soit averti pour le notifier sur l’engagement de location.  Le locataire 

devra au moment de la réservation préciser le poids de son animal. Un supplément pourra être demandé. 

Au cas où le propriétaire accepterait les animaux, le locataire s'engage à rendre la location dans un état de propreté irréprochable, ne 

laissant apparaître en aucun cas la présence d'un animal durant le séjour. Aucune trace de poils, odeurs ou excréments ne devra être 

perceptible au moment de la restitution du bien loué, y compris à l'extérieur de la villa. Le paiement du Forfait Ménage de Fin de Séjour ne 

dédouane pas le locataire de sa responsabilité pour les dégâts causés par son animal. Dans tous les cas, le nettoyage intérieur et extérieur 

lié à la présence d’un animal est à la charge du locataire (poils, excréments, odeurs, etc.) L’accès à la piscine est bien entendu formellement 

interdit aux animaux. Le non respect de ces règles élémentaires d'hygiène ferait l'objet d'un supplément de loyer qui pourrait être retenu 

sur le dépôt de garantie. TOUTE DEGRADATION DUE A DES ANIMAUX EST A LA CHARGE EXCLUSIVE DU LOCATAIRE ET SERA DEDUITE DE SON 

DEPOT DE GARANTIE. 

 

12- CHARGES 

Les consommations d'électricité, d'eau, de gaz, de chauffage sont comprises dans le montant des loyers pour les mois de mai, juin, juillet, 

août et septembre, sauf mention contraire écrite sur la fiche produit sur le net ou autre document contractuel et sauf utilisation abusive. 

Au cas ou ces charges seraient dues, elles seront à payer directement au propriétaire le jour du départ. Le montant de ces charges est égal 

à la facturation du fournisseur du propriétaire. Seul le chauffage pourrait faire l'objet d'un forfait hebdomadaire en cas d'impossibilité de 

contrôle des consommations réelles. Si toutefois, des forfaits étaient proposés par le propriétaire, ils seraient indiqués sur la fiche 

produit et/ou le descriptif légal, 

Les relevés de compteur s'effectuent à l'arrivée et au départ des locataires en présence de ceux-ci, si ces derniers respectent les horaires 

contractuels de départ et d’arrivée. En cas d’absence d’une des deux parties (locataire/propriétaire), le relevé considéré sera celui 

effectué par la personne présente, sans pour cela pouvoir être contestable par la personne absente. 

Des règles différentes de celles-ci peuvent être appliquées par un propriétaire. Dans ce cas, elles sont définies sur la fiche-produit. 

 

13- DIVERS  

NOMBRE DE PERSONNES 

Le nombre de personnes est limité comme indiqué sur la fiche-produit et l'engagement de location. 

Tout dépassement du nombre de personnes sera facturé au prorata des personnes sans tenir compte de la durée de présence des locataires 

supplémentaires. Tout dépassement même temporaire pourra entraîner l'annulation immédiate du séjour dans les conditions du paragraphe 8 

et/ou l'expulsion des locataires. Cela précisé, rien n’empêche un locataire de recevoir occasionnellement des personnes extérieures au 

groupe initialement prévu. Cependant, les personnes supplémentaires ne pourront séjourner de façon continue dans la propriété louée et 

ne pourront  y coucher. Dans tous les cas, il ne pourra y avoir un dépassement du nombre de personnes, précisé sur l’engagement de 

location, de plus de 30 % sans l’accord écrit du propriétaire. Les bébés ne sont pas considérés comme personnes comptabilisées dans la 

location, si lesdits bébés sont âgés de moins de 24 mois au jour de l'arrivée dans les lieux. Au-delà de cet âge limite, chaque bébé est 

considéré comme personne à part entière. Le propriétaire n’a aucune obligation de fournir des équipements supplémentaires en cas de 

dépassement du nombre de personnes autorisé sur la fiche produit. 

ENGAGEMENTS FORMELS DU LOCATAIRE 

Le locataire s’engage formellement à ne pas déranger le propriétaire dès lors qu’il sera en possession de ses coordonnées. Il ne pourra 

visiter son lieu de villégiature avant la date contractuelle d’entrée dans les lieux. Il s'engage à toujours relouer par l'intermédiaire de 

notre organisation à chaque fois qu'il désirera occuper à nouveau la même location, y compris les années suivantes. 

Les coordonnées du lieu de villégiature seront communiquées au locataire 10 jours avant le début du séjour. Dans tous les cas après 

encaissement de la totalité du loyer. 

 

INFORMATIONS DU LOCATAIRE :  

La location est réputée être conforme au descriptif légal (Loi HOGUET) Il est cependant à noter qu’une villa, même en pleine nature n’est 

pas sensée être au calme total, a l’abri de passages de personnes ou de véhicules, n’est pas sensée être strictement sans vis-à-vis, la piscine 

n’est pas sensée être protégée des regards de tiers. Tout locataire désirant ce genre de bien, devra en faire la demande écrite à ACACIA 

LOCATIONS SAISONNIERES et devra obtenir une réponse écrite de la société pour faire valoir ses droits. Un bien situé en ville, en zone 

urbaine subira évidemment les nuisances  de la zone dans laquelle il est implanté. Seules les nuisances potentielles du type autoroute, 

route nationale, aéroport seront précisées sur la fiche produit. Les départementales ou routes d’accès à la villa même passantes ne font 

pas l’objet d’une indication systématique. En effet, chaque villa étant obligatoirement desservie par une route, cette dernière doit être 

considérée comme utilisable par d’autres véhicules. 

GARAGE : 

Si  un garage ou un endroit de stationnement est mis à disposition d’un locataire, il est sensé  accueillir des véhicules dits  « classiques »  

Les 4X4, break, monospaces ou autres véhicules de même type ne peuvent pas forcément stationner dans les garages ou places réservées. Le 

locataire doit donc obtenir un accord écrit  précisant la possibilité de stationner son véhicule personnel, afin de faire valoir ses droits.  

INTERIEUR DE LA VILLA : 

Certaines villas sont les résidences principales des propriétaires. Le locataire peut donc y trouver des effets et objets personnels, des 

signes religieux, des photos et autres éléments propriété du loueur. Le locataire accepte ce principe et la présence desdits objets. 

PHOTOS / FILMS : 

Films et photos sont des éléments indicatifs pris à un instant T. De ce fait il est possible que certains éléments/objets/décoration soient 

modifiés le jour de l’arrivée du locataire. Il faut donc considérer comme seuls contractuels les informations légales. Les prises de vues 

(Films et photos)  ne sont qu’une information générale sur le bien et son environnement. 

 

14- ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

Toutes les contestations nées ou à naître de l'interprétation de l'exécution  du présent contrat seront, de la volonté expresse des parties, 

soumises à la juridiction dont dépend le siège social de la S.A.R.L. A.L.S, hormis les litiges entre propriétaire et locataire qui ne concernent 

pas A.L.S. et qui seront soumis aux juridictions compétentes. Ces conditions de location sont annexées à l'engagement de location. 
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